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    COLLOQUE 

            Auditorium de la grande  

 bibliothèque de Bordeaux  

            

 

 LA MISE EN EXAMEN  

DU BRUIT 

 

 

           Vendredi 28 juin 2024 

                    De 9 H 00 A 17 H 30 

 

Monsieur Didier KLING  
Président de la CEACC 

Expert agréé par la Cour de cassation 
 

Monsieur Éric RUELLE  
Président du Tribunal Judiciaire de Bordeaux 

 

Madame Frédérique PORTERIE   
Procureure de la République du Tribunal Judiciaire de Bordeaux 

  

Madame  Jacqueline DESCOUT  
Vice- Présidente, Responsable du service du Contrôle des Expertises 

 Tribunal Judiciaire de Bordeaux 
co- organisatrice de ce colloque  

Auditorium de la grande  
Bibliothèque de Bordeaux  

 
85 cours du maréchal juin, - 

33000 Bordeaux 

Lieu du cocktail déjeunatoire 
Mairie de Bordeaux 

 
Place Pey Berland 
33000 Bordeaux 

Avec le concours de la Mairie de Bordeaux 

https://www.bordeaux.fr/o984/mairie-de-bordeaux


 

 

 

 

9 h  à 9 h 30 : Accueil et enregistrement des participants 

 

 9h 30 :  Ouverture du colloque 

Monsieur Didier KLING  
Président de la CEACC, Expert agréé par la Cour de cassation 

 

Monsieur Éric RUELLE   
Président du Tribunal judiciaire de Bordeaux 

 

Madame Frédérique PORTERIE   
Procureure de la République du Tribunal Judiciaire de Bordeaux 

 

Présentation du thème: 

Madame  Jacqueline DESCOUT  
Vice- Présidente, Responsable du service du Contrôle des Expertises 

 Tribunal judiciaire de Bordeaux 
Modérateur : 
 

 Monsieur Éric DUJARDIN  
2e vice-président de la CEACC, Expert agréé par la Cour de cassation 

 

10h15 :I Du bruit aux nuisances sonores  

Monsieur Christian HUGONNET 
Ingénieur acousticien, Expert agréé par la Cour de cassation 

 

Questions 

 10  h 45 : II  Focus sur deux bruits d’activités professionnelles  

              - 1: Dans le secteur industriel  
 

Monsieur Bertrand STEIB 
Ingénieur en Automatisme, Président du Conseil des sages, 

Président d'honneur de la CEACC, Expert agréé par la Cour de cassation 
 

Questions 

             - 2 : Sur les chantiers   

Monsieur Jean-Louis MARTY 
Président de la session BTP, Expert agréé par la Cour de cassation 

 

Questions 

 11 h 30 : III Les effets sanitaires du bruit  

                1 : Voyage dans l'oreille interne : 

Professeur Vincent DARROUZET  
Médecin et chirurgien ORL, Professeur émérite d'ORL, Expert en otologie et otoneurochirurgie. 

Président d’honneur et trésorier du conseil national professionnel d’ORL,  
Président de la société française d’ORL  

Questions 

 

 

 

 

   

  2 : Le Décibel et la bête : 

 

Docteur Jacques BERTRAND  
Psychiatre et pédopsychiatre, Expert agréé par la Cour de cassation 

 

Questions 

 

12 H 30  :  PAUSE COCKTAIL DEJEUNATOIRE  
Salons de la Mairie de BORDEAUX , Place Pey Berland 

 
 

14H 30 : Reprise des débats  

 

 IV : Les acteurs de la gestion du bruit  

 

  1 : Le Maire, garant de la tranquillité publique  

 

Monsieur Marc ETCHEVERRY 
Adjoint au Maire de Bordeaux, Chargé de la sécurité,  

la prévention de la délinquances de la médiation 
 

Questions 

  2 :  Les pouvoirs de police administrative  du Préfet    

 

 Madame Amelie DUBOISSET et/ou Madame Sandrine MUZOTTE  
   Services des polices administratives 

de la Préfecture de nouvelle Aquitaine et de la Gironde  
 

Questions  

 

  3 : Le recours au Juge judiciaire  

  

Maître Bernard LAMORLETTE 
Avocat au Barreau de Paris,  

Spécialiste du droit de l’urbanisme et de l’aménagement 
Chargé d’enseignements à l’université Paris 2 Panthéon Assas,  

Co-auteur du Code de l’urbanisme (Litec2024) 
 

Questions 

16 H 45 : Conclusion 

 

 Madame Jacqueline DESCOUT  
Vice- Présidente, Responsable du service du Contrôle des Expertises 

 Tribunal judiciaire de Bordeaux 
 

Monsieur Didier KLING  
Président de la CEACC, Expert agréé par la Cour de cassation 



    SYNOPSIS 

 

 

Dans un monde où le bruit semble omniprésent, cette enquête approfondie nous 
emmène dans un voyage à travers les complexités et les implications du bruit. Du 
tumulte des chantiers de construction à l’activité incessante des zones industrielles, 
le bruit est partout autour de nous, mais il ne se limite pas seulement à une gêne 
auditive. 
 
À travers une série d’entretiens  avec  des experts  judiciaires, des représentants du 
secteur du BTP et de l’industrie, des spécialistes de la santé, un représentant      
municipal et un ingénieurs acousticien, nous plongeons dans les rouages de la   
réglementation et des interventions techniques visant à atténuer les nuisances    
sonores. Nous découvrons comment les mairies sont confrontées à la tâche délicate 
de concilier les intérêts économiques avec la protection de la santé, tout en        
respectant les cadres juridiques en place. 
 
Mais le bruit ne se limite pas seulement à des problèmes d’ordre pratique. Nous 
explorons également ses effets insidieux sur la santé, des troubles de sommeil aux 
problèmes cardiovasculaires, en passant par les effets psychologiques profonds 
qu’il peut avoir sur les individus dans des environnements bruyants. De plus, nous 
amorcerons une exploration fascinante du fonctionnement de l'oreille interne  
jusqu'aux neurones de l'audition pour mieux comprendre l'impact du bruit sur notre 
physiologie et notre bien-être.  
 
Enfin, nous examinerons de près le rôle crucial des problématiques d’acoustiques 
dans les affaires juridiques. Dans le cadre des enregistrements sonores précis et des 
analyses scientifiques rigoureuses qui sont utilisés pour évaluer l’impact du bruit et 
déterminer la responsabilité des parties impliquées. 
 
En conclusion, cette mise en examen du bruit met en lumière l’urgence d’adopter 
des mesures efficaces pour atténuer ses effets néfastes sur la santé et la qualité de 
vie. Elle souligne également l’importance d’une approche holistique, combinant 
expertise technique, réglementation juridique et sensibilisation publique, pour   
relever ce défi majeur de notre époque. 

 

 

LA MISE EN EXAMEN DU BRUIT

Inscription dans la limite des places disponibles 

 

  Nom : …………………………………………………………………. 

  Prénom :  ……………………………………………………………... 

  Titre :  ………………………………………………………………… 

  Portable : ……………………………………………………………... 

  E-mail :……………………………………………………………….. 

 Frais de participation au colloque incluant le cocktail déjeunatoire 

 

                                             110 €  POUR LES MEMBRES DE LA CEACC 

 

                                           130 €  POUR LES AUTRES PARTICIPANTS 

 

   En adressent un virement bancaire : 

   Titulaire du compte : CIE EXP COUR CASSATION 

 

  Iban : FR76 1027 8030 0000 0217 6710143                                            Code Bic : CMCIFR2A 

 

Une attestation vous sera délivrée à l’issue du colloque,  

elle vous sera utile pour justifier vos formations annuelles de 7 H 

Code Banque Code Agence Numéro de Compte Clé Rib Domiciliation 

10278 03000 00021767101 43 CCM MULHOUSE EUROPE 


